L’ANALYSE  

DE PRATIQUE

A l’issue d’un temps d’observation dans son établissement de stage en responsabilité, le stagiaire CPE recherche un sujet d’analyse de pratique qu’il étudie avec l’aide de son conseiller pédagogique et des personnes ressources de l’établissement. 

Ce sujet peut être lié au thème du mémoire professionnel.

La séance d’analyse de pratique dure 3 heures. Le travail du stagiaire consiste en un exposé oral d’une durée de 30 mn devant le groupe et en une production écrite qui est remise au formateur à la fin de la séance. A l’issue de l’exposé, le groupe procède à une analyse critique et à la mise en commun des diverses expériences sur le sujet.

Le formateur apporte les compléments d’informations nécessaires.

Dans le cadre de son analyse de pratique, le stagiaire doit également réaliser un outil correspondant au thème traité. Cet outil alimentera la base d’outils constituée au niveau du site de l’IUFM à destination des CPE stagiaires et titulaires de l’académie et des étudiants préparant les concours.

Exemple de thèmes abordés (année scolaire 2004/2005)

Le CPE et la gestion de la permanence au Collège de Montgaillard

La formation des délégués

La commission de suivi

Le conseil de classe

L'heure de vie de classe

La classe relais

La gestion des absences par les surveillants

Le CESC

Mise en place d'un nouveau système de contrôle des absences
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